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Si vous êtes intéressé, veuil lez télécharger un dossier
d’ inscription en l igne sur le site de la vi l le dans l ’onglet « à tout
âge, enfance et laser. »

Vous pourrez alors effectuer votre sélection d’activités et
compléter l ’autorisation parentale.
Vous devrez alors procéder à l ’ inscription par mail en renvoyant
votre dossier à laser@mairie-lagnieu.fr du vendredi 20/03/2026
20h jusqu’au dimanche 22/03/2026 20h en envoyant : 

le tableau complété avec le choix des activités (entourer les
activités choisies)
l ’autorisation parentale dûment complétée
une attestation d’assurance 

Attention, tout dossier incomplet ne sera pas traité.

Un retour vous sera fait la semaine suivante.
Nous essayerons au maximum de satisfaire vos demandes
notamment sur les activités à places l imitées. En cas
d’impossibi l i té sur cette période de vacances, vous serez
prioritaire dans la mesure du possible sur les suivantes.

Côté pratique :
Le règlement du programme LASER doit être déposé dans la
boîte aux lettres située à l’intérieur du gymnase au plus tard
le vendredi 27 mars.
Sans le règlement (par chèque de préférence à l ’ordre du LASER
ou espèces), votre enfant ne pourra pas part iciper aux activités.
Le prix pour les 2 semaines d’activités est de 20€  par enfant.
Un supplément de 5€ vous sera demandé pour la sort ie à Nordic
Indiana. La sort ie peut être annulée en cas de pluie (vous serez
prévenu 48h avant, pas d’activité de remplacement) 
Pour les activités à places limitées, ne choisir qu’un seul
créneau.

En cas d’absence, merci de prévenir par sms :
Mélanie HUYNH au 06.79.09.06.93

Au plaisir de vous retrouver et un grand merci aux associations
participantes.
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